
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

         Liège, le 14 avril 2023 

Chères associations, chers affiliés, 

 

Lors d'une visite très récente de l'AFSCA dans une de nos entités, le contrôleur 

a noté l'absence de traçabilité formelle des produits délivrés par la Banque 

Alimentaire. Il semblerait que cette situation connue depuis longtemps apparaît 

maintenant insatisfaisante à leurs yeux et qu'il faille aller plus loin: le pro-justitia en 

question précise que même la liste des fournisseurs de la  Banque alimentaire doit aussi 

être connue des antennes de distribution telles que les nôtres. Comme vous le savez 

nous ne disposons pas formellement et intégralement de ces informations, ni pour les 

produits FEAD, ni pour les surgelés et produits frais venant de la BAL. La Banque 

Alimentaire a été mise au courant et une action corrective demandée. Dans l'attente 

de celle-ci, vous ne pourrez que produire ce message comme preuve de la 

conscience que vous avez de cette information. 

Nous espérons bien entendu que cette forte contrainte ne sera pas maintenue, mais 

en attendant nous préférons vous en informer. 

 

On vous tient au courant pour la suite, 

Votre Conseil provincial. 
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